
Rapporteur Madame CALLUT
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/04/25

Délibération DEL25_04_07_19
FINANCES LOCALES. Demande de garantie d'emprunt d'Alliade Habitat. Projet de construction de 28 logements 
locatifs sociaux situés 22 Avenue Viviani. Garantie sollicitée à hauteur de 15% pour un prêt Caisse des dépôts et 
consignations de 930 016€

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 35

Date de la convocation 31/03/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas
PORRET,  Madame Patricia OUVRARD,  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,  Madame
Monia BENAISSA, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame Valérie TALBI, Monsieur
Aurélien SCANDOLARA,  Madame Sophia BRIKH,  Madame Joëlle CONSTANTIN,
Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur  Pierre  MATEO,  Monsieur  Saïd Hamidou
ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame
Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR, Monsieur
Benoît COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Madame
Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Lionel PILLET, Monsieur Maurice IACOVELLA,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE, Monsieur
Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Madame Sandrine PICOT, Madame Estelle Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE

Dépôt de pouvoir Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Ndiaye HAMDIATOU,
Monsieur Jean-Maurice GAUTIN donne pouvoir à Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame Nathalie DEHAN donne pouvoir à Monsieur Nicolas PORRET, Monsieur
Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,  Monsieur Aurélien ARNOULD
donne pouvoir à  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Yalcin AYVALI donne
pouvoir à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

La société Alliade Habitat sollicite une garantie d’emprunt pour l’opération de construction neuve, située 22 avenue
Viviani à Vénissieux, de 28 logements locatifs sociaux en PLAI. 
Le coût total de l’opération est de 2 043 706€.

Pour réaliser cette opération, Alliade Habitat souhaite recouvrir à un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et
des Consignations pour un montant total de 930 016€ constitué de 2 lignes de prêt. La Caisse des Dépôts et des
Consignations a validé et signé le 11 décembre 2024 l’offre de prêt n°167461 correspondante, constituée de 2
lignes de prêts comme suit :
- Ligne du prêt PRHVS, d’un montant de 852 864€ ;
- Ligne du prêt PRHVS foncier, d’un montant de 77 152€.

La ville de Vénissieux est sollicitée pour garantir cet emprunt à hauteur de 15% (139 502,40€). La garantie devant
être prise pour chaque ligne de prêt. La Métropole de Lyon est sollicitée pour garantir le prêt à hauteur de 85%.



L’acceptation  de  cette  nouvelle  demande  porterait  l’encours  de  la  dette  garantie  à  ce  jour  par  la  Ville  à
80 659 926,40€, dont 6 357 412.81€ au bénéfice de Alliade Habitat.
En contrepartie du cautionnement de l’emprunt, Alliade Habitat s’engage à mettre à disposition de la Ville 3% des
logements acquis sur cette opération, soit 1 logement réservé.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2305 du Code civil ;
Vu le contrat de prêt n° 167461 en annexe signé entre Alliade Habitat, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des
dépôts et consignations ;

Considérant  l’intérêt  du projet  de construction de 28 logements sociaux PLAI,  22 avenue Viviani,  objet  de la
présente demande de garantie d’emprunt ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A la majorité, 

DÉCIDE

• Accorder la garantie de la Ville à hauteur de 15% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de
930 016 euros souscrit  par l’emprunteur  auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations,  selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n°167461 constitué de 2 lignes
de Prêt.

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  à  hauteur  de  la  somme de  139 502,40  euros  augmentée  de
l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

• Apporter la garantie aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la
collectivité  s’engage dans  les  meilleurs  délais  à  se substituer  à  l’Emprunteur  pour  son paiement,  en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

• S'engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges du Prêt ;

• Autoriser  Mme le Maire à signer une convention avec l’emprunteur  relative à la mise en place de la
garantie d’emprunt et de la contrepartie en logement(s) réservé(s).

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














































































